
Et à tout mettre en œuvre pour trouver une solution locale mieux adaptée en cohérence avec les entreprises d’Anduze. 

Nous  nous  engageons ,  s i  nous  sommes  é lus ,  à  ma inten i r  l ’ i nterd ict ion  des  I .C .P. E .  dans  cette  zone

L a  m u n i c i p a l i t é  a ctu e l l e  s o u t i e n t  t rè s  a ct i ve m e n t  l e  p ro j e t  d e  G C  C o n s e i l

C e  d o s s i e r,  p ré s e n t é  p a r  G C  C o n s e i l ,  a  fa i t  l ’o b j e t  d ’ u n e  fo r t e  c o n t e s t a t i o n  c i t o y e n n e

Il n’a pas été validé par le Préfet notamment parce que ce type d’installation (I.C.P.E.) est interdit par le Plan Local 

D ’a u t re s  s o l u t i o n s  s o n t  p o s s i b l e s  a u  n i ve a u  l o c a l

Trois carrières sont en activité autour d’Anduze. Elles ont l’obligation de remettre en état leurs terrains.
Pourquoi ne pas organiser la récupération des déchets inertes sur ces sites, en concertation avec les services
de l’Etat et les entreprises concernées ?

h t t p : / / b i e n v i v r e a n d u z e . f r e e . f r
bienvivreanduze2020 bien_vivre_anduze06 45 38 95 94bienvivreanduze@gmail.com

Siège de campagne : 3 bis place de la République 30140 Anduze
Permanences : jeudi et samedi de 10h à 12h / dimanche de 10h30 à 12h

Une I.C.P.E. est une Installation Classée pour la Protection de l'Environnement en raison des
nuisances éventuelles ou des risques importants de pollution des sols ou d'accident qu'elle
présente. Elle est soumise à une  notamment en terme d'autorisation. 

• Son importance : capacité totale de stockage de 1 890 000 tonnes de déchets, remblai d’une hauteur
 
• Sa situation au centre de plusieurs espaces naturels à  protéger et sa localisation dans le périmètre de
 protection rapprochée du captage de la Madeleine.
• L’absence de mesures d'évitement, de réduction ou de compensation pour protéger l’environnement.

Ce  projet dont l’objet est de
Récupérer les déchets inertes de TOUT le bassin d’Alès

N'est pas acceptable pour Anduze
Pour trois raisons principales

Le 30 septembre 2019 la majorité municipale d'Anduze a donné un avis favorable au projet de stockage

des déchets inertes, présenté par la Société GC Conseil d'Ales.

Notre position sur
LES  DÉCHETS INERTES


